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AVIS AUX HABITANTS DE LA COMMUNE DE ST-OYENS 

 
 
Routes 
Comme vous avez pu le constater, nous avons effectué des contrôles de vitesse en installant un 
radar durant une semaine. Le dossier des résultats est disponible à la consultation auprès de 
l’administration communale durant les horaires habituels. 
 
Administration communale 
Merci de prendre note de nos numéros de téléphone et fax : 
Bureau : 021/828.35.12 Fax : 021./828.35.21 
 
Nous vous rappelons que l’Administration communale possède une photocopieuse couleur de 
qualité et qu’il vous est possible de venir demander des photocopies à nos bureaux moyennant 
les coûts suivants :  Noir/blanc:  A4 frs. 0.20cts - recto-verso frs. 0.40 

A3 frs. 0.40cts - recto-verso frs. 0.80cts 
                               Couleur:      A4 frs. 0.50cts - recto-verso frs. 1. -- 

A3 frs. 1.--        - recto-verso frs. 2. -- 
 
Conseil Général 
La prochaine séance du Conseil Général aura lieu le mercredi 08 juin 2011 à 20h00. 
 
Relevé des vannes d’alimentation des maisons 
La Municipalité vous remercie de bien vouloir réserver un bon accueil au Bureau d’Etude 
L.E. Rossier d’Aubonne, au Bureau de M. Marc de Wurstemberger d’Essertines-sur-Rolle ainsi qu’à 
notre employé communal qui procéderont au relevé des vannes d’alimentation en eau des maisons 
du territoire communal courant mai 2011.  
 
Jumelage  
La Commune de Saint-Oyen – Montbellet organise le premier week-end de septembre 2012 une 
grande exposition d’œuvres d’art dans son église "La Chapelle des Arts". Toute personne 
intéressée à présenter ses œuvres, lors de cette manifestation d’envergure, peut le faire 
directement auprès de M. François Belut francois.belut@wanadoo.fr tel 03.85.33.16.18.  
 
Téléthon - vente des sapins de Noël 
Le samedi 04 décembre 2010 le corps des sapeurs-pompiers a organisé la traditionnelle journée 
en faveur du Téléthon. Nous vous remercions pour votre soutien qui a permis une belle récolte 
de frs. 3’013.55. 
 
Bus pyjama 
Nous vous rappelons qu’un service de bus-taxi pyjama est à votre disposition au départ de la gare 
d’Allaman  à  2h00  dans  la  nuit  de  vendredi  à  samedi  et  de  samedi  à  dimanche.  Parcours:  
ALLAMAN  -  AUBONNE  -  MONTHEROD  -  GIMEL  -  SAUBRAZ  -  ST-OYENS  -  ESSERTINES-
SUR-ROLLE. 
Le prix de la course s’élève à Fr. 2. -- par personne payable au chauffeur du bus. Ce service est 
assuré par les véhicules de l’entreprise "Aubonne Taxis" tél. 0800 816 818. Organisation et 
soutien : Municipalités d’Aubonne, Essertines-sur-Rolle, Gimel, Montherod, Saubraz et St-Oyens. 
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Cartes journalières CFF 
Nous vous informons que la Municipalité d’Aubonne a décidé, cette année encore, d’ouvrir la 
vente de cartes journalières CFF aux habitants des communes du Groupement scolaire 
d’Aubonne. 
 

Ø Prix frs. 39. -- la carte, paiement lors du retrait ; 
Ø Max. 2 cartes journalières par mois et par personne, selon les disponibilités ; 
Ø Pour les jours de la semaine (lundi au vendredi), acquisition maximum deux 

semaines avant la date requise ; 
Ø Pour les samedis, dimanches et jours fériés, acquisitions maximum 3 jours avant 

la date requise ;  
Ø Après réservation, les cartes doivent être retirées dans les 3 jours. A défaut, 

elles seront remises en vente sans autre. 
Ø Aucun remboursement n’aura lieu, quels que soient les arguments avancés. 
Ø Les cartes peuvent être obtenues auprès de la réception de l’Hôtel de Ville, Pl. 

du Marché 12, du lundi au vendredi 08h00-11h30 / 14h00-16h30, jeudi ouverture 
à 07h00, tél 021/821.51.00 

 
Accueil de Jour des enfants 
Nous vous transmettons les coordonnées du réseau AJEMA (réseau d’accueil de Jour des 
Enfants Morges-Aubonne) 
 
Réseau AJEMA  Tél. secrétariat : 021/823.03.62 ou 021/823.03.62 
Couvaloup 10 – CP 982   Fax : 021/804.98.15 
1110 MORGES    Courriel : info@ajema.ch   site internet : www.reseauajema.ch  

Formulaire pour l’inscription dans la liste d’attente à télécharger       
sous www.ajema.ch/formulaires   

 
Chiens 
Nous remercions tous les citoyens propriétaires de chiens qui utilisent les sachets et containers 
prévus à cet effet. Cependant, nous avons pu constater que quelques sachets, plein de déjections 
canines, ont été abandonnés au bord de nos chemins. Nous espérons à l’avenir ne plus constater 
ce genre de désagréments alors que la commune met tout en œuvre pour vous servir. 
 
Recensement :  En  exécution  de  l'arrêté  du  Conseil  d'Etat  du  20  décembre  1978,  tous  les  
possesseurs et détenteurs de chiens sont tenus de déclarer au bureau de la commune, jusqu'au  
15 mai 2011:  -les chiens nés, acquis ou reçus en 2010, pour inscription  
                 -les chiens décédés, vendus ou donnés en cours d'année 2010, pour radiation 
Les propriétaires dont les chiens sont déjà déclarés sont dispensés de les inscrire à nouveau. 
Chaque chien doit porter une médaille indiquant le nom et les coordonnées de son 
propriétaire. 
De plus, depuis le 1er octobre 2002, tous les chiens doivent être identifiés au moyen d'une puce 
électronique mise en place par un vétérinaire, qui transmet les données recueillies à la banque de 
données désignée par le Service vétérinaire Animal Identity Service (ANIS) SA, Rosenweg 40, 
3007 Berne, tél. 031 371 35 30. 
Toute acquisition d'un chien en cours d'année doit être annoncée dans les 15 jours. 
En outre, quiconque pratique l'élevage de chiens doit, à partir de 3 portées par année, s'annoncer 
par écrit au Service vétérinaire cantonal. 
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Lutte contre la rage : 
Depuis le 1er avril 1999, l'obligation de vacciner les chiens sur le territoire suisse est supprimée. 
Toutefois, il est vivement conseillé de les faire vacciner tous les 2 ans. 
Cette vaccination reste cependant obligatoire (chaque année) pour les canidés se rendant à 
l'étranger, ainsi que pour les chiens de chasse. 
a) les chiens acquis ou reçus en 2010 et jusqu’au 30.04.2011. 
b) les chiens nés en 2010 et jusqu’au 30.04.2011 et restés en leur possession. 
 
Mesures contre la sécheresse 
Interdiction des feux en forêt : En raison de la sécheresse marquée de ces derniers mois 
et de la présence d'herbes sèches en lisières, le danger d'incendies en forêt et dans les 
roselières est particulièrement important. 
En conséquence, et en application de la loi forestière, le Département de la sécurité et de 
l'environnement a pris la décision d'interdire tout feu ou barbecue en forêt, à moins de 10 
mètres des lisières, ainsi qu'à proximité des roselières. Cette décision est applicable 
immédiatement et jusqu'à nouvel avis. Par ailleurs, les allumettes, cigarettes ou mégots doivent 
être soigneusement éteints avant d'être jetés dans une poubelle. 
 
Herbes sèches 
La Municipalité rappelle en outre aux propriétaires et exploitants de biens-fonds qu'il est 
interdit de mettre le feu aux herbes sèches entre le 1er mars et le 31 octobre de l'année en 
cours (article 10 du Règlement d'exécution de la Loi du 28 février 1989 sur la faune). 
 
Feux sur le territoire communal-Rappel 
Les feux de décharges, comme ceux des chantiers ou des entreprises publiques et privées sont 
strictement interdits en raison des nuisances qu’ils provoquent. Ils polluent l’air et le sol et 
libèrent cent à mille fois plus de substances nocives que la combustion en usine d’incinération, 
où  le  traitement  des  fumées  supprime  la  quasi-totalité  des  rejets  polluants.  De  plus,  ils  
incommodent le voisinage. Craquer une allumette pour se débarrasser d’un tas de branches 
sèches, d’un amas de déchets encombrants ou de cartons en pagaille est un geste dépassé ! Il 
est facile de valoriser nos déchets végétaux en compost ou nos papiers et cartons en 
emballages recyclés. Il est important de laisser aux usines d’incinération le soin d’éliminer 
proprement nos ordures. La Municipalité a l’obligation de dénoncer tout contrevenant au Service 
des eaux et de la protection de l’environnement. Nous vous remercions pour votre 
compréhension. 
 
Fauchage des terrains incultes, émondage des arbres, arbustes et haies, entretien des 
ruisseaux 
La Municipalité rappelle aux propriétaires et gérants de biens-fonds les dispositions de l'article 
39 de la Loi sur les routes du 10 décembre 1991, ainsi que celles des articles 8, 9, 10, 11 et 15 du 
Règlement d'application du 19 janvier 1994 de cette même loi, qui prescrivent que: 

· Les ouvrages ou plantations ne doivent pas diminuer la visibilité, ni gêner la circulation. 
· Les haies plantées en bordure du domaine public doivent être taillées afin que leurs 

branches ne dépassent pas la limite. Les hauteurs maximales admissibles, mesurées 
depuis les bords de la chaussée, sont les suivantes: 

· 60 centimètres lorsque la visibilité doit être maintenue 
· 2 mètres dans les autres cas. 

Les arbres plantés le long des routes cantonales ou communales doivent être élagués pour que 
leurs branches soient maintenues: 

· au bord des chaussées, à 5 mètres de hauteur et 1 mètre à l'extérieur 
· au bord des trottoirs, à 2,50 mètres de hauteur et à la limite de la propriété. 
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La Municipalité rappelle également que, selon les dispositions des articles 123 à 128 et 142, alinéa 
8, du Code rural et foncier du 7 décembre 1987, les parcelles incultes doivent être nettoyées et 
fauchées, pour qu'elles ne portent pas préjudice aux fonds voisins et répondent à l'exigence 
fixée par l'article 2 de l'arrêté du 11 juin 1976 concernant la destruction des plantes nuisibles à 
l'agriculture.  
Les propriétaires de fonds sur lesquels court un ruisseau ou riverains d'un ruisseau sont tenus de 
le nettoyer et de le curer régulièrement afin que l'écoulement des eaux s'effectue sans 
difficulté. 
 
Les dispositions rappelées ci-dessus doivent être observées et sont applicables toute 
l'année. Les propriétaires fonciers ou leurs gérants sont invités à exécuter tous les travaux 
nécessaires jusqu'au 31 juillet de l'année en cours, au plus tard. 
 
Les dispositions particulières relatives à l'entretien des routes sont réservées. Dès le 1er 
août, toute contravention fait l'objet d'une dénonciation et le travail non exécuté peut être 
ordonné aux frais des intéressés. 
 
 
 
 

La Municipalité 
 


